
ASSURANCE RESPONSABILITÉ PROFESSIONNELLE ET LA RESPONSABILITÉ
CIVILE GÉNÉRALE POUR LES AIDES-PHYSIOTHÉRAPEUTES
L’assurance responsabilité professionnelle vous protège contre toute
responsabilité ou allégation de responsabilité liée à des blessures ou des
dommages résultant d’un acte de négligence, d’une erreur, d’une omission ou
d’une faute professionnelle découlant des activités professionnelles que vous
exercez à titre de l’aide-physiothérapeute. L’assurance responsabilité
professionnelle protège les professionnels en s’assurant que leur défense
juridique est coordonnée et payée si une réclamation est faite contre eux. Votre
police couvre également le coût de l’indemnisation du patient ou des
dommages.

Assurance responsabilité professionnelle

L’assurance responsabilité civile générale vous protège contre les réclamations
découlant des blessures ou de dommages matériels que vous pourriez causer à
une autre personne du fait de vos activités et/ou de vos locaux et sans lien avec
la prestation de vos services professionnels.
Cette assurance est recommandée pour les assistants-physiothérapeutes qui
offrent leurs services en sous-traitance ou qui émettent des factures sous leur
nom commercial. La couverture est souscrite sur la base d'un événement.

Assurance responsabilité civile générale

Détails de la couverture:

Franchise Néant

Franchise 500 $

Responsabilité civile générale
Jusqu'à 5 000 000 $ par réclamation / agrégé 
(limite partagée avec la responsabilité 
professionnelle)

Responsabilité professionnelle Jusqu'à 5 000 000 $ par réclamation / agrégé

Les membres ont la possibilité de souscrire une couverture pour la
cybersécurité et la responsabilité civile en matière de protection de la vie privée
afin de mieux gérer le risque lié à la détention de quantités de plus en plus
importantes de renseignements personnels identifiables de clients, d'employés
et d'autres personnes, et d'atténuer l'atteinte à la réputation résultant d'une
violation de la sécurité des données.

Assurance cybersécurité et atteinte à la vie privée 
Couverture individuelle optionnelle

Ligne d’assistance juridique spécialisée pour les questions personnelles et
professionnelles. Les membres ont accès à une gamme de services, y
compris une ligne d’assistance juridique téléphonique, une bibliothèque en
ligne de modèles de documents, des avocats qui sont à leur disposition
pour examiner des documents juridiques simples ou rédiger une lettre en
leur nom. Les membres peuvent également avoir accès à des experts pour
obtenir du soutien émotionnel, du soutien en cas de vol d’identité et une
assistance en matière de ressources humaines.

Cette police couvre les frais et les dépenses juridiques nécessaires pour
résoudre une série de litiges, notamment : litiges contractuels, litiges
relatifs à la location, litiges en lien avec un véhicule automobile, protection
du permis de conduire, poursuites en cas de dommages corporels,
poursuites en matière de protection de la propriété et défense en matière
fiscale.

Le forfait de services juridiques

Assurance solutions juridiques personnelles 

Cette couverture est destinée à vous fournir, à vous et à vos proches, une
aide financière en cas d’accident entraînant des blessures ou le décès.
Cette assurance prévoit le versement d'une indemnité forfaitaire en cas de
perte ou de décès à la suite d'un accident, et lorsque l'incapacité résultant
d'une blessure accidentelle entraîne une invalidité totale permanente.

Couverture accident 24 heures sur 24

Cette assurance permet de couvrir les frais liés à une maladie grave tels
qu’un cancer, une crise cardiaque ou un accident vasculaire cérébral. Si on
diagnostique chez vous l’une des 30 maladies couvertes, la police prévoit le
versement d’une somme forfaitaire non imposable pouvant aller jusqu’à 
50 000 $, que vous pouvez utiliser selon vos besoins. Vous pouvez ainsi vous
concentrer sur votre santé et votre bien-être sans vous soucier des charges
financières.

NOUVEAU ! Assurance maladie grave

La protection de vos renseignements personnels en ligne est plus
importante que jamais. Protégez-vous, ainsi que votre famille, contre les
cyberattaques, le vol d’identité et la violation de données grâce à
l’assurance cyberresponsabilité des particuliers. Cette police est conçue
pour répondre aux besoins du mode de vie numérique moderne et couvre
un large éventail de coûts liés au vol d’identité, à la cyberextorsion, à la
cyberintimidation et à bien d’autres choses encore. 

NOUVEAU ! Couverture famille contre les risques de cybersécurité

BMS Canada Servies de Risques Ltée 
1-855-318-6136
cpa.insurance@bmsgroup.com 
www.cpa.bmsgroup.com 

Plus d’informations
Cette brochure est un résumé de la couverture et n'est fournie
qu'à titre d'information. Les conditions complètes de la police,
y compris toutes les exclusions et limitations, sont décrites
dans le libellé de la police, dont une copie peut être obtenue
auprès de BMS.

Veuillez consulter le site
www.cpa.bmsgroup.com ou contacter BMS
pour souscrire une couverture.

COMMENT FAIRE
UNE DEMANDE
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